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à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00008 - 05 - CENTRE MEDICAL LA DURANCE - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00008 - 05 - CENTRE MEDICAL LA DURANCE - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 36



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00009

05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00009 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 37



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00009 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 38



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00009 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00009 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 40



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-18-00018

05 - CH D'EMBRUN Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de MCO  -

Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00018 - 05 - CH D'EMBRUN Arrêté portant fixation des montants à verser au titre de

l'activité de MCO  - Septembre 2025 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00018 - 05 - CH D'EMBRUN Arrêté portant fixation des montants à verser au titre de

l'activité de MCO  - Septembre 2025 42



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00018 - 05 - CH D'EMBRUN Arrêté portant fixation des montants à verser au titre de

l'activité de MCO  - Septembre 2025 43



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00018 - 05 - CH D'EMBRUN Arrêté portant fixation des montants à verser au titre de

l'activité de MCO  - Septembre 2025 44



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00001

05 - CHI DES ALPES DU SUD - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00001 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 45



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00001 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 46



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00001 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 47



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00001 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 48



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00011

06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00011 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00011 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 50



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00011 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 51



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00011 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 52



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00012

06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00012 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 53



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00012 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 54



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00012 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00012 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 56



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00013

06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00013 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 57



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00013 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00013 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 59



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00013 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 60



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-18-00019

06 - CH DE BREIL SUR ROYA Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de MCO  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00019 - 06 - CH DE BREIL SUR ROYA Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 61



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00019 - 06 - CH DE BREIL SUR ROYA Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 62



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00019 - 06 - CH DE BREIL SUR ROYA Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 63



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00019 - 06 - CH DE BREIL SUR ROYA Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 64



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00014

06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00014 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00014 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 66



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00014 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 67



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00014 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 68



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00015

06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00015 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 69



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00015 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00015 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 71



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00015 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 72



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-18-00020

06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00020 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00020 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00020 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00020 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 76



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00016

06 - CH LA PALMOSA DE MENTON - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00016 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 77



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00016 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 78



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00016 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00016 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 80



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00017

06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00017 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 81



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00017 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00017 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 83



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00017 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 84



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-18-00021

06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de MCO  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00021 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00021 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00021 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 87



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00021 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de MCO  - Septembre 2025 88



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00018

06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00018 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00018 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 90



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00018 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00018 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 92



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00019

06 - CLINIQUE FSEF VENCE - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00019 - 06 - CLINIQUE FSEF VENCE - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 93



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00019 - 06 - CLINIQUE FSEF VENCE - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00019 - 06 - CLINIQUE FSEF VENCE - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 95



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00019 - 06 - CLINIQUE FSEF VENCE - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 96



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00020

06 - CLINIQUE ORSAC MONTFLEURI - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00020 - 06 - CLINIQUE ORSAC MONTFLEURI - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 97



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00020 - 06 - CLINIQUE ORSAC MONTFLEURI - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 98



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00020 - 06 - CLINIQUE ORSAC MONTFLEURI - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 99



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00020 - 06 - CLINIQUE ORSAC MONTFLEURI - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 100



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00021

06 - CTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE

- Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00021 - 06 - CTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 101



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00021 - 06 - CTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 102



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00021 - 06 - CTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 103



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00021 - 06 - CTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 104



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00022

06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES

- Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00022 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 105



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00022 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 106



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00022 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 107



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00022 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 108



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00023

06 - HOPITAUX DE LA VESUBIE - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00023 - 06 - HOPITAUX DE LA VESUBIE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 109



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00023 - 06 - HOPITAUX DE LA VESUBIE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00023 - 06 - HOPITAUX DE LA VESUBIE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 111



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00023 - 06 - HOPITAUX DE LA VESUBIE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 112



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00024

06 - LA MAISON DU MINEUR - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00024 - 06 - LA MAISON DU MINEUR - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 113



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00024 - 06 - LA MAISON DU MINEUR - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 114



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00024 - 06 - LA MAISON DU MINEUR - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 115



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00024 - 06 - LA MAISON DU MINEUR - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 116



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00010

06 - LES LAURIERS ROSES - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00010 - 06 - LES LAURIERS ROSES - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 117



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00010 - 06 - LES LAURIERS ROSES - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 118



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00010 - 06 - LES LAURIERS ROSES - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 119



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00010 - 06 - LES LAURIERS ROSES - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 120



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00029

13 - APHM DIRECTION GENERALE - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00029 - 13 - APHM DIRECTION GENERALE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 121



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00029 - 13 - APHM DIRECTION GENERALE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 122



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00029 - 13 - APHM DIRECTION GENERALE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 123



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00029 - 13 - APHM DIRECTION GENERALE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 124



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00030

13 - CENTRE GERONTOLOGIQUE

DEPARTEMENTAL - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  -

Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00030 - 13 - CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 125



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00030 - 13 - CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 126



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00030 - 13 - CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 127



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00030 - 13 - CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 128



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00031

13 - CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00031 - 13 - CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 129



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00031 - 13 - CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 130



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00031 - 13 - CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 131



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00031 - 13 - CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 132



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00032

13 - CENTRE HOSPITALIER GENERAL D'AUBAGNE

- Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00032 - 13 - CENTRE HOSPITALIER GENERAL D'AUBAGNE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 133



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00032 - 13 - CENTRE HOSPITALIER GENERAL D'AUBAGNE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 134



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00032 - 13 - CENTRE HOSPITALIER GENERAL D'AUBAGNE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 135



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00032 - 13 - CENTRE HOSPITALIER GENERAL D'AUBAGNE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 136



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00033

13 - CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT ARLES

- Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00033 - 13 - CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT ARLES - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 137



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00033 - 13 - CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT ARLES - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 138



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00033 - 13 - CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT ARLES - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 139



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00033 - 13 - CENTRE HOSPITALIER JOSEPH IMBERT ARLES - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 140



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00034

13 - CH LOUIS BRUNET D'ALLAUCH - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00034 - 13 - CH LOUIS BRUNET D'ALLAUCH - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 141



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00034 - 13 - CH LOUIS BRUNET D'ALLAUCH - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 142



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00034 - 13 - CH LOUIS BRUNET D'ALLAUCH - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 143



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00034 - 13 - CH LOUIS BRUNET D'ALLAUCH - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 144



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00035

13 - CHI AIX PERTUIS - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de

SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00035 - 13 - CHI AIX PERTUIS - Arrêté portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025 145



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00035 - 13 - CHI AIX PERTUIS - Arrêté portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025 146



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00035 - 13 - CHI AIX PERTUIS - Arrêté portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025 147



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00035 - 13 - CHI AIX PERTUIS - Arrêté portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025 148



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00036

13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00036 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 149



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00036 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 150



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00036 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 151



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00036 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 152



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00037

13 - CLINIQUE L'ANGELUS - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00037 - 13 - CLINIQUE L'ANGELUS - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 153



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00037 - 13 - CLINIQUE L'ANGELUS - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 154



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00037 - 13 - CLINIQUE L'ANGELUS - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 155



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00037 - 13 - CLINIQUE L'ANGELUS - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 156



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00038

13 - CLINIQUE SAINTE ELISABETH - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00038 - 13 - CLINIQUE SAINTE ELISABETH - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 157



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00038 - 13 - CLINIQUE SAINTE ELISABETH - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 158



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00038 - 13 - CLINIQUE SAINTE ELISABETH - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 159



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00038 - 13 - CLINIQUE SAINTE ELISABETH - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 160



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00039

13 - HOPITAL DU PAYS SALONAIS - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00039 - 13 - HOPITAL DU PAYS SALONAIS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 161



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00039 - 13 - HOPITAL DU PAYS SALONAIS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 162



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00039 - 13 - HOPITAL DU PAYS SALONAIS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 163



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00039 - 13 - HOPITAL DU PAYS SALONAIS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 164



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00040

13 - HOPITAL SAINT JOSEPH - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00040 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 165



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00040 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 166



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00040 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 167



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00040 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 168



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00041

13 - HOPITAUX DES PORTES DE CAMARGUE -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00041 - 13 - HOPITAUX DES PORTES DE CAMARGUE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 169



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00041 - 13 - HOPITAUX DES PORTES DE CAMARGUE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 170



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00041 - 13 - HOPITAUX DES PORTES DE CAMARGUE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 171



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00041 - 13 - HOPITAUX DES PORTES DE CAMARGUE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 172



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00042

13 - SSR PEDIATRIQUE VAL PRE VERT - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00042 - 13 - SSR PEDIATRIQUE VAL PRE VERT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 173



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00042 - 13 - SSR PEDIATRIQUE VAL PRE VERT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 174



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00042 - 13 - SSR PEDIATRIQUE VAL PRE VERT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 175



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00042 - 13 - SSR PEDIATRIQUE VAL PRE VERT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 176



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00043

13 - UNITE PEDIATRIQUE POMPONIANA

MARSEILLE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  -

Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00043 - 13 - UNITE PEDIATRIQUE POMPONIANA MARSEILLE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 177



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00043 - 13 - UNITE PEDIATRIQUE POMPONIANA MARSEILLE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 178



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00043 - 13 - UNITE PEDIATRIQUE POMPONIANA MARSEILLE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 179



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00043 - 13 - UNITE PEDIATRIQUE POMPONIANA MARSEILLE - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 180



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00068

2025 A 473 - Décision d'autorisation d'activité de

soins de traitement de l'insuffisance rénale

chronique par épuration extrarénale sous la

modalité "hémodialyse en unité d'autodialyse

assistée sur le site du Centre de Néphrologie Les

Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit

de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs -

Ollioules

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00068 - 2025 A 473 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité d'autodialyse assistée sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

181



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00068 - 2025 A 473 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité d'autodialyse assistée sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

182



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00068 - 2025 A 473 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité d'autodialyse assistée sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

183



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00068 - 2025 A 473 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité d'autodialyse assistée sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

184



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00068 - 2025 A 473 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité d'autodialyse assistée sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

185



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-20-00010

2025 A 474 - Décision d'autorisation d'activité de

soins de traitement de l'insuffisance rénale

chronique par épuration extrarénale sous la

modalité "hémodialyse en unité de dialyse

médicalisée" sur le site du Centre de

Néphrologie Les Fleurs à

Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la

SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-10-20-00010 - 2025 A 474 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité de dialyse médicalisée" sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

186



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-10-20-00010 - 2025 A 474 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité de dialyse médicalisée" sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

187



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-10-20-00010 - 2025 A 474 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité de dialyse médicalisée" sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

188



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-10-20-00010 - 2025 A 474 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité de dialyse médicalisée" sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

189



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-10-20-00010 - 2025 A 474 - Décision d'autorisation d'activité de soins de traitement de

l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité "hémodialyse en unité de dialyse médicalisée" sur le site du

Centre de Néphrologie Les Fleurs à Saint-Maximin-La-Sainte-Baume au profit de la SAS Centre de Néphrologie Les Fleurs - Ollioules

190



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00048

83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00048 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 191



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00048 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 192



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00048 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 193



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00048 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 194



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00048 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 195



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00049

83 - CH DE HYERES MARIE JOSEE TREFFOT -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00049 - 83 - CH DE HYERES MARIE JOSEE TREFFOT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 196



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00049 - 83 - CH DE HYERES MARIE JOSEE TREFFOT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 197



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00049 - 83 - CH DE HYERES MARIE JOSEE TREFFOT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 198



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00049 - 83 - CH DE HYERES MARIE JOSEE TREFFOT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 199



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00050

83 - CH DE LA DRACENIE DE DRAGUIGNAN -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00050 - 83 - CH DE LA DRACENIE DE DRAGUIGNAN - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 200



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00050 - 83 - CH DE LA DRACENIE DE DRAGUIGNAN - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 201



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00050 - 83 - CH DE LA DRACENIE DE DRAGUIGNAN - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 202



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00050 - 83 - CH DE LA DRACENIE DE DRAGUIGNAN - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 203



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00051

83 - CHI DE BRIGNOLES ET LUC EN PROVENCE -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00051 - 83 - CHI DE BRIGNOLES ET LUC EN PROVENCE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 204



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00051 - 83 - CHI DE BRIGNOLES ET LUC EN PROVENCE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 205



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00051 - 83 - CHI DE BRIGNOLES ET LUC EN PROVENCE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 206



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00051 - 83 - CHI DE BRIGNOLES ET LUC EN PROVENCE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 207



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00052

83 - CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00052 - 83 - CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 208



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00052 - 83 - CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 209



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00052 - 83 - CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 210



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00052 - 83 - CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 211



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00053

83 - CHI TOULON LA SEYNE SUR MER - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00053 - 83 - CHI TOULON LA SEYNE SUR MER - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 212



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00053 - 83 - CHI TOULON LA SEYNE SUR MER - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 213



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00053 - 83 - CHI TOULON LA SEYNE SUR MER - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 214



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00053 - 83 - CHI TOULON LA SEYNE SUR MER - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 215



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00054

83 - CLINIQUE LES ESPERELS - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00054 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 216



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00054 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 217



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00054 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 218



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00054 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 219



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00055

83 - ETABLISSEMENT DE SANTE JEAN

LACHENAUD - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  -

Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00055 - 83 - ETABLISSEMENT DE SANTE JEAN LACHENAUD - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 220



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00055 - 83 - ETABLISSEMENT DE SANTE JEAN LACHENAUD - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 221



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00055 - 83 - ETABLISSEMENT DE SANTE JEAN LACHENAUD - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 222



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00055 - 83 - ETABLISSEMENT DE SANTE JEAN LACHENAUD - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 223



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00056

83 - HOPITAL LEON BERARD - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00056 - 83 - HOPITAL LEON BERARD - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 224



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00056 - 83 - HOPITAL LEON BERARD - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 225



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00056 - 83 - HOPITAL LEON BERARD - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 226



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00056 - 83 - HOPITAL LEON BERARD - Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 227



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00057

83 - INST REEDUC FONCT POMPONIANA OLBIA -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00057 - 83 - INST REEDUC FONCT POMPONIANA OLBIA - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 228



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00057 - 83 - INST REEDUC FONCT POMPONIANA OLBIA - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 229



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00057 - 83 - INST REEDUC FONCT POMPONIANA OLBIA - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 230



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00057 - 83 - INST REEDUC FONCT POMPONIANA OLBIA - Arrêté portant fixation

des montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 231



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00047

83 - MOYEN SEJOUR DU COS BEAUSEJOUR -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00047 - 83 - MOYEN SEJOUR DU COS BEAUSEJOUR - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 232



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00047 - 83 - MOYEN SEJOUR DU COS BEAUSEJOUR - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 233



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00047 - 83 - MOYEN SEJOUR DU COS BEAUSEJOUR - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 234



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00047 - 83 - MOYEN SEJOUR DU COS BEAUSEJOUR - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 235



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00059

84 - CENTRE HOSPITALIER DE GORDES - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00059 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DE GORDES - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 236



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00059 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DE GORDES - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 237



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00059 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DE GORDES - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 238



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00059 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DE GORDES - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 239



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00060

84 - CENTRE HOSPITALIER DE SAULT - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00060 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DE SAULT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 240



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00060 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DE SAULT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 241



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00060 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DE SAULT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 242



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00060 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DE SAULT - Arrêté portant fixation des montants

à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 243



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00061

84 - CENTRE HOSPITALIER DU PAYS D'APT -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00061 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DU PAYS D'APT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 244



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00061 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DU PAYS D'APT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 245



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00061 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DU PAYS D'APT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 246



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00061 - 84 - CENTRE HOSPITALIER DU PAYS D'APT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 247



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00062

84 - CENTRE HOSPITALIER ISLE SUR LA SORGUE -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00062 - 84 - CENTRE HOSPITALIER ISLE SUR LA SORGUE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 248



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00062 - 84 - CENTRE HOSPITALIER ISLE SUR LA SORGUE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 249



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00062 - 84 - CENTRE HOSPITALIER ISLE SUR LA SORGUE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 250



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00062 - 84 - CENTRE HOSPITALIER ISLE SUR LA SORGUE - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 251



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00063

84 - CH D'AVIGNON HENRI DUFFAUT - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00063 - 84 - CH D'AVIGNON HENRI DUFFAUT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 252



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00063 - 84 - CH D'AVIGNON HENRI DUFFAUT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 253



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00063 - 84 - CH D'AVIGNON HENRI DUFFAUT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 254



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00063 - 84 - CH D'AVIGNON HENRI DUFFAUT - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 255



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00064

84 - CH JULES NIEL DE VALREAS - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00064 - 84 - CH JULES NIEL DE VALREAS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 256



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00064 - 84 - CH JULES NIEL DE VALREAS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 257



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00064 - 84 - CH JULES NIEL DE VALREAS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 258



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00064 - 84 - CH JULES NIEL DE VALREAS - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 259



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00065

84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE - Arrêté

portant fixation des montants à verser au titre

de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00065 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 260



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00065 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 261



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00065 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 262



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00065 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 263



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00066

84 - CH VAISON LA ROMAINE - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00066 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 264



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00066 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 265



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00066 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 266



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00066 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - Arrêté portant fixation des montants à

verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 267



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00067

84 - CHI CAVAILLON LAURIS -Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00067 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS -Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 268



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00067 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS -Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 269



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00067 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS -Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 270



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00067 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS -Arrêté portant fixation des montants à verser

au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 271



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00058

84 - CHS DE MONTFAVET - Arrêté portant

fixation des montants à verser au titre de

l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00058 - 84 - CHS DE MONTFAVET - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 272



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00058 - 84 - CHS DE MONTFAVET - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 273



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00058 - 84 - CHS DE MONTFAVET - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 274



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00058 - 84 - CHS DE MONTFAVET - Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 275



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-17-00044

9 13 - CENTRE DE SOINS DE SUITE LE MYLORD -

Arrêté portant fixation des montants à verser au

titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00044 - 9 13 - CENTRE DE SOINS DE SUITE LE MYLORD - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 276



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00044 - 9 13 - CENTRE DE SOINS DE SUITE LE MYLORD - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 277



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00044 - 9 13 - CENTRE DE SOINS DE SUITE LE MYLORD - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 278



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-17-00044 - 9 13 - CENTRE DE SOINS DE SUITE LE MYLORD - Arrêté portant fixation des

montants à verser au titre de l'activité de SMR  - Septembre 2025 279
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-1125-11259-D 

 

 
DECISION 

PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°83#000721 A LA SELARL PHARMACIE DES 
ECOLES SISE 8 PLACE ANDRE ALLEGRE A LA LONDE-LES-MAURES (83250) 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine, en vue de caractériser un approvisionnement 
en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 28 septembre 1966 autorisant l’ouverture d’une 
pharmacie à LA LONDE-LES-MAURES, place de la Mairie n° cadastral 235 sous le numéro de licence 276 ; 
 
Vu la demande formulée le 21 août 2025 par la SELARL pharmacie des écoles – pharmacie Dayan, exploitée par 
monsieur DAYAN Michael pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 8 place André Allègre à la LONDE-
LES-MAURES (83250) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé au 4 place André 
Allègre à la LONDE-LES-MAURES (83250) ;  
 
Vu la saisine en date du 27 août 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de l’Union des Syndicats 
de Pharmaciens d’Officine Provence-Alpes Côte d’Azur et de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France du département du Var ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 17 septembre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 22 septembre 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-
Alpes-Côte d’Azur Corse ;     
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Vu l’avis favorable en date du 16 octobre 2025 du l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine Provence-
Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 17 octobre 2025 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France du     
département du Var ; 
 
Considérant que la SELARL pharmacie des écoles – pharmacie Dayan sise 8 place André Allègre à la LONDE-
LES-MAURES (83250) sollicite un transfert vers un nouveau local situé au 4 place André Allègre à la LONDE-
LES-MAURES (83250) ;  
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier d’accueil 
du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du quartier de « Centre-Ouest » situé dans la commune 
de LA LONDE-LES-MAURES (83250) délimité par le Directeur Général de L’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, au Nord par la D98, au Sud par le cours d’eau « le Pansard », à l’Est par le cours 
d’eau « La Maravenne » et à l’Ouest par le cours d’eau « le Pansard », vers un local distant d’environ 46 mètres 
; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux conditions cumulatives doivent être remplies. D’une part, le transfert 
d’officine doit permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente 
et du lieu d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des 
communes d’origine ; 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à 
savoir : 

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l'article L.5125-3-2 susvisé, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article notamment lorsque le transfert 
d'une officine s’effectue au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ;  
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers et des places de stationnement pour véhicules particuliers ;  
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ;   
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis favorable de la commission 
communale d’accessibilité aux personnes handicapées de la commune de la LONDE-LES-MAURES en date du 
8 avril 2025 ; 
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Considérant l’avis émis en date du 17 septembre 2025  par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine 
remplissent les conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé 
publique, permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et qu’ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier ne sera pas compromis par le 
transfert demandé, celle-ci restant desservie la SELARL pharmacie des écoles – pharmacie Dayan située à LA 
LONDE-LES-MAURES (83250) ; 
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait  
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3-1, l’article L.5125-3 et L.5125-
3-2 du code de la santé publique ; 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 28 septembre 1966 autorisant l’ouverture d’une pharmacie 
à LA LONDE-LES-MAURES, place de la Mairie n° cadastral 235 sous le numéro de licence 276 est abrogé à 
compter de la déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 2 :  
 
La demande formulée le 21 août 2025 par la SELARL pharmacie des écoles – pharmacie Dayan, exploitée par 
monsieur DAYAN Michael pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 8 place André Allègre à la LONDE-
LES-MAURES (83250) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé au 4 place André 
Allègre à la LONDE-LES-MAURES (83250) est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 83#000721. Elle est octroyée à l’officine sise 76 route 
de Marseille à TOULON (83200). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
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Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 12 novembre 2025 
 
 
 
 
        Signé 
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association Habitat et Humanisme Gestion au titre de l’article 

L365-4 du code de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation 

locative et gestion locative sociale qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-

Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et 

du Vaucluse 

 

*   *   * 

 

Le préfet des Alpes-Maritimes en charge de l’intérim des fonctions 

de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 

 

VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association Habitat et 

Humanisme Gestion et déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU  l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature de M. Laurent 

HOTTIAUX, préfet des Alpes-Maritimes en charge de l’intérim des fonctions 

de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à M. Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale est 

accordé à l’association Habitat et Humanisme Gestion pour les activités suivantes 

visées à l’article R 365-1-3 a), b), c), d), e), et f) du code de la construction et de 

l’habitation : 

 

a) Location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 

d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 

défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

b) Location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à 

loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 

conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20 ; 

c) Location de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 

conditions de l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ; 

d) Location auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 

l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 

422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 

f) Gestion de résidence sociale mentionnée à l’article R. 353-165-1. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association Habitat et Humanisme Gestion – 69 Chemin de Vassieux – 69300 

Caluire et Cuire, est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 sur 

les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-

Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 
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Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 18 novembre 2025 

 

SIGNE 

 

  

 Le préfet des Alpes-Maritimes en 

charge de l’intérim des fonctions 

de préfet de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur 
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